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Le présent document a pour objet de présenter les évolutions apportées au PLU de la commune de Peyraud , 

¨ lõoccasion de sa modification simplifi®e nÁ1 conform®ment aux dispositions du Code de lõUrbanisme. 

Elle fait suite à la décision de faire évoluer le règlement écrit et graphique afin de de permettre le 

d®veloppement dõactivit®s de r®ception, dõh®bergement et dõartisanat au sein du ch©teau historique de la 

commune, actuellement interdites en raison de son classement en zone N . 

Il sõagit dõune modification dite de ç simplifiée  » sans enquête publique, selon les articles du code suivants du 

Code de lõUrbanisme. 

 

Article L153 -36 : 

« Sous r®serve des cas o½ une r®vision sõimpose en application de lõarticle L153-31, le plan local dõurbanisme 

est modifi® lorsque lõ®tablissement public de coop®ration intercommunale ou la commune d®cide de 

modifier le r¯glement, les orientations dõam®nagement et de programmation ou le programme 

dõorientations et dõactions. » 

 

Article L153 -40 : 

« Avant lõouverture de lõenqu°te publique ou avant la mise ¨ disposition du public du projet, le pr®sident de 

lõ®tablissement public de coop®ration intercommunale ou le maire notifie le projet de modification aux 

personnes publiques associées mentionnées a ux articles L132 -7 et L131-9. » 

 

  Article L153 -47 

« Le projet de modification, l'exposé de ses motifs et, le cas échéant, les avis émis par les personnes publiques 

associées mentionnées aux articles  L. 132-7 et  L. 132-9 sont mis à disposition du public pendant un mois, dans 

des conditions lui permettant de formuler ses observations.  

 

Ces observations sont enregistrées et conservées.  

 

Les modalités de la mise à disposition sont précisées, selon le cas, par l'organe délibérant de l'établissement 

public compétent, dans un délai de trois mois à compter de la transmission à l'établissement public du projet 

de modification simplifiée lorsque  celui -ci procède de l'initiative du maire d'une commune membre et ne 

porte que sur son territoire, ou par le conseil municipal et portées à la connaissance du public au moins huit 

jours avant le début d e cette mise à disposition.  

 

Lorsque la modification simplifiée d'un plan local d'urbanisme intercommunal n'intéresse qu'une ou plusieurs 

communes, la mise à disposition du public peut n'être organisée que sur le territoire de ces communes.  

 

À l'issue de la mise à disposition, le président de l'établissement public ou le maire en présente le bilan devant 

l'organe délibérant de l'établissement public ou le conseil municipal, qui en délibère et adopte le projet 

éventuellement modifié pour tenir compte des avi s émis et des observations du public par délibération 

motivée. Lorsque le projet de modification simplifiée procède d'une initiative du maire d'une commune 

membre et ne porte que sur le territoire de celle -ci, le bilan de la mise à disposition est présenté  par ce maire 

devant l'organe délibérant de l'établissement public, qui délibère sur le projet dans les trois mois suivant cette 

présentation.  » 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210812&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210816&dateTexte=&categorieLien=cid
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II.A. SITUATION DE LA COMMUNE 

Peyraud est une commune du d®partement de lõArd¯che, situ®e sur la rive droite du Rh¹ne, ¨ la limite avec 

le d®partement de la Dr¹me, ¨ environ 15 km au sud de Vienne et 10 km de lõ®changeur autoroutier de 

Chanas . B®n®ficiant dõune position strat®gique au cïur de la vall®e du Rh¹ne, la commune est bien 

connect®e aux grands axes de circulation, notamment lõautoroute A7 et la RN86, ce qui lui conf¯re une 

accessibilité facilitée vers Lyon au Nord et Valence au Sud.  

Le territoire communal sõ®tend sur environ 596 hectares et comptait 517 habitants en 202 2 (source INSEE). 

Peyraud se caractérise par son patrimoine historique et paysager remarquable, notamment la présence de 

son ch©teau, ®l®ment embl®matique de lõidentit® locale, qui participe fortement ¨ lõattractivit® de la 

commune.  

 

Carte 1 - Localisation de la commune, Géoportail  
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II.B. HISTRORIQUE DU PLU 

La commune de Peyraud a r®vis® son Plan Local dõUrbanisme r®cemment et cette proc®dure a ®t® 

approuvée le 16 Juillet 2024.  

Depuis, ce document dõurbanisme nõa fait lõobjet dõaucune proc®dure. 

 

II.C. RAISONS DE LA MODIFICATION 

Actuellement, le r¯glement du Plan Local dõUrbanisme classe le site du ch©teau en zone N (zone naturelle), 

ce qui ne permet pas dõy d®velopper les activit®s ®conomiques et touristiques structurantes envisag®es par 

les nouveaux propriétaires.  

Or, ces derniers, en concertation avec la collectivité, affichent une volonté commune forte , notamment de 

faire vivre le ch©teau, symbole de lõhistoire et de lõidentit® de Peyraud, en lui redonnant une fonction active 

et ouverte sur le territoire. Lõobjectif est de transformer ce patrimoine, aujourdõhui contraint dans ses usages, 

en un véritable lieu de vie et  de rayonnement.  

Ainsi, le projet vise ¨ autoriser la cr®ation et le d®veloppement dõactivit®s compl®mentaires adapt®es ¨ ce 

site dõexception, particulièrement  lõaccueil dõ®v®nements (r®ceptions, s®minaires, mariages), lõh®bergement 

touristique, une galerie dõart, des activit®s artisanales de restauration dõobjet dõart ainsi que des lieux de 

formation d®di®s ¨ lõartisanat dõart, en lien direct avec la mise en valeur du patrimoine et du cadre paysager. 

La modification du PLU a donc pour objet dõadapter le zonage et le règlement écrit  afin de rendre possible 

cette diversification des usages au sein du château de Peyraud.  

Par le prisme de cette procédure l õenjeu est triple. Nous retrouvons  : 

¶ Un enjeu patrimonial, en assurant la pr®servation, lõentretien et la transmission dõun ®difice historique 

grâce à des usages pérennes  ; 

¶ Un enjeu collectif, en r®pondant ¨ lõattente partag®e des propri®taires et de la commune de donner 

une nouvelle vie à ce lieu emblématique  ; 

¶ Un enjeu ®conomique, culturel et touristique, en contribuant au dynamisme local, ¨ lõattractivit® de 

Peyraud et au rayonnement du territoire d e manière plus large.  
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Carte 2 ð Extrait du r èglement graphique zoomé sur le château de Peyraud, PLU Peyraud  
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Photographie 1 - Château de Payraud, Mosaïque Environnement  

 

Ainsi, lõobjectif de cette pr®sente proc®dure permettrait la cr®ation dõun Secteur de Taille et de Capacit® 

dõAccueil Limit®es (STECAL) de type Nc (Naturelle ch©teau) afin dõautoriser les diverses activit®s structurantes 

au sein de lõ®l®ment patrimonial.  

Afin de coller au mieux aux attentes des porteur de projet, il conviendra, au sein de ce STECAL, dõautoriser les 

sous-destinations suivantes  : 

- « Activit®s de service o½ sõeffectue lõaccueil dõune client¯le è pour la galerie dõart, les activités 

®v¯nementielles (s®minaire, r®ception, mariageé), lõespace de restauration dõart dans les ateliers et 

les formations li®es ¨ ces m®tiers dõart. Pour lõatelier de restauration dõart, il conviendra, par la m°me 

occasion, dõautoriser la sous-destination  « Artisanat et commerce de détail  » ; 

- « Autres hébergements touristiques  è pour les chambres dõh¹tes (plus de 5 unit®s) et les quelques 

logements insolites  ; 

- « Restauration  » en lien avec les activités évènementielles  ; 



ADDITIF AU RAPPORT DE PRÉSENTATION 

PEYRAUD ð MODIFICATION SIMPLIFIÉE N°1 ð DOSSIER DõAPPROBATION ð JANVIER 2026          11 

De même, afin de correspondre au maximum au projet et à la localisation de chacune des activités,  et de 

la m°me mani¯re, dõ®viter tout d®bordement, nous localiserons pr®cis®ment, au sein du STECAL, les 

différentes activités.  

 

II.D. PROCÉDURE DE MODIFICATION SIMPLIFIÉE 

Une modification é 

De fait, il est possible de pr®voir cette ®volution dans le cadre dõune modification du PLU telle quõelle est 

pr®vue par lõarticle L 153-41 puisque lõ®volution du document nõaura pas pour effet de : 

- changer les orientations d®finies dans le projet dõam®nagement et de d®veloppement durable, 

- réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle ou forestière,  

- réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des paysages ou 

des milieux naturels, ou d'une évolution de nature à induire de graves risques de nuisance.  

 

Elle ne rel¯ve pas dõune proc®dure de r®vision du PLU et peut sõinscrire dans le cadre de lõarticle L153-36 du 

Code de lõUrbanisme qui stipule : 

ç Sous r®serve des cas o½ une r®vision s'impose en application de lõarticle L153-31, le plan local d'urbanisme 

est modifié lorsque l'établissement public de coopération intercommunale ou la commune décide de 

modifier le règlement, les orientations d'aménag ement et de programmation ou le programme d'orientations 

et d'actions. »  

 

éSans enqu°te publique é 

Les ®volutions nõentra´nant ni augmentation, ni diminution des droits ¨ construire, elle peut entrer dans le 

cadre dõune modification simplifi®e conform®ment ¨ lõarticle L153-45 du code de lõurbanisme. 

 

éDemande au « cas par cas »  

Une demande au ç cas par cas è devra °tre faite aupr¯s de la Mission R®gionale de lõAutorit® 

Environnementale (MRAE) pour savoir si la modification est soumise, ou non, à évaluation environnementale 

(anticipation du décret à paraître faisant suite à la déc ision du conseil dõ£tat du 19 juillet 2017). 

La MRAE dispose de deux mois pour faire connaître sa décision.  

 

II.E. DÉROULEMENT DE LA PROCÉDURE 

La modification simplifi®e nÁ du PLU a ®t® prescrite par lõarr°t® municipal en date du 15 Juillet 2025. 

Une demande dite «  au cas par cas  è a ®t® transmise ¨ la Mission R®gionale de lõAutorit® environnementale 

(MRAe). Celle -ci, dans sa décision du  02 Décembre 2025 , a considéré que la modification simplifiée n°1 du 

PLU nõ®tait pas susceptible dõavoir des incidences notables sur lõenvironnement et sur la sant® humaine.  

Le dossier a ®t® notifi® ¨ lõensemble des Personnes Publiques Associ®es (PPA). 8 PPA ont souhaité faire 

connaître leur avis :  la communauté de communes Porte de Dromardèche, la Commission Départementale 
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de la Pr®servation des Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers (CDPENAF), la Chambre dõAgriculture, la 

Direction Départementale des Territoires (DDT), la commune de Saint -Rambert -dõAlbon, le Schéma de 

Coh®rence et dõorganisation Territorial (SCoT) Rives du Rh¹ne, la Chambre du Commerce et de lõIndustrie 

(CCI) et lõInstitut National de lõOrigine et de la Qualit® (INAO). 

Le dossier, enrichi de ces avis, a fait lõobjet dõune mise ¨ disposition qui sõest d®roul®e du 22 Décembre 2025 

au  21 Janvier 2026 .  Aucune observation ou demande a  été faite au cours de la mise à disposition.  

 

Les avis des PPA 

La communauté de communes Porte de Dromardèche  ð Courier du 27 Octobre 2025  
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La remarque concernant les ERP ne concerne pas le PLU.  Il sõagit seulement dõune information. 

 

La taille des annexes sera limit ée unique ment au secteur 4 afin d e laisser la possibilité de leur création. La 

mention dans le règlement sera reprise et s õétablira  de la façon suivante  :  

« Dans le secteur 4 uniquement , il est admis la construction dõannexes ¨ lõhabitation principale, ¨ condition 

que lõemprise totale de lõensemble des annexes nõexc¯de pas 40 mİ (hors piscine ne constituant pas de 

surface de plancher) et que leur hauteur ¨ lõ®gout du toit ne d®passe pas 3,5 mètres.  » 

 

Les roulottes  ne sont pas assimilables ¨ des r®sidences l®g¯res de loisirs. Il sõagit de petites constructions 

destin®es ¨ lõaccueil ¨ des fins de loisirs, susceptibles dõ°tre install®es de mani¯re permanente. 

Elles ne relèvent pas de la catégorie des habitats l®gers de loisirs au sens de lõarticle R.111-38 du code de 

lõurbanisme, mais constituent des petites constructions ¨ usage dõh®bergement touristique. 

ë ce titre, elles peuvent °tre assimil®es ¨ des caravanes ou, selon leurs caract®ristiques, relever dõun r®gime 

dõautorisation dõurbanisme (permis de construire ou d®claration pr®alable). 

Dans cette hypoth¯se, il conviendra de veiller ¨ ce que les dispositions de lõarticle 11 du r¯glement 

dõurbanisme ne fassent pas obstacle ¨ la forme architecturale envisag®e, notamment dans le cas dõune 

configuration de type « roulotte ».  Cela sera repris de la manière suivante dans l õarticle 11 de la zone N  : 

« Dans le secteur 2 du STECAL Nc, les unit®s dõh®bergement sont exempt®es des r¯gles pr®c®demment 

énoncées concernant leurs aspects extérieurs.  » 

 

Dans une logique de précision et d õencadrement de l õextension du pré au , la règle régissante le secteur 3 du 

STECAL sera repris de la manière suivante  : 

« Dans le secteur 3 , les sous-destinations « Artisanat et commerce de détail » et « Activité de service où 

sõeffectue lõaccueil dõune client¯le è sont admises exclusivement au sein des constructions existantes . 

Il est également autorisé la cr®ation de surface de plancher dans le volume et lõenveloppe existants, ainsi 

que la r®alisation dõune extension, notamment par lõextension dõun pr®au existant, dans la limite dõune 

emprise au sol maximale de 20 m² , et dõune hauteur en alignement avec lõ®gout du toit de la construction 

existante . » 

De même, a fin de laisser de la souplesse sur la création d õune verrière, la remarque sera prise en compte et 

intégrer de la manière suivante dans l õarticle 11 « Caractéristiques architecturales des façades et toitures des 

constructions ainsi que des clôtures  » :  

« Dans le secteur 3 du STECAL Nc, les toitures en verre sont autorisées exclusivement pour les constructions en 

extension.  » 

 

Sur le secteur 1 , les changements de destination vers les destinations  autorisées sõappliquent seulement vers 

les constructions  existantes  et clauses.  

Il sera indiqué , dans le secteu r 4, que les annexes réalisées  seront liées à toutes les destination s autorisé es dans 

lõensemble du S TECAL Nc. Cela sera inscrit de la façon suivante  :  

« Dans le secteur 4 uniquement , il est admis la construction dõannexes ¨ lõhabitation principale, lesquelles 

peuvent °tre li®es ¨ lõensemble des destinations autoris®es au sein du STECAL Nc, ¨ condition que lõemprise 

totale de lõensemble des annexes nõexc¯de pas 40 m² (hors piscine ne constituant pas de surface de 

plancher) et que leur hauteur ¨ lõ®gout du toit ne d®passe pas 3,5 mètres . » 

 

Le secteur anthropis® du ch©teau dispose actuellement dõun espace de stationnement suffisamment 

important pour accueillir lõensemble des activit®s autoris®es. Pour des cas exceptionnels, il est pr®vu de 

permettre un partage ponctuel des stationnements avec  ceux de la collectivité située  à proximité immédiate 

du château.  Afin de pe rmettre cet te mutualisation, en cas exceptionnelle, il sera inscrit dans le règlement 

écrit au niveau des disposition s générales concernant  le stationnement , la mention suivante  : 

« Dans le cas où la possibilité de foisonnement dans un environnement proche est démontrée, des exigences 

moins fortes en nombre de stationnement pourront être appliquées.  » 

 

 

La CDPENAF ð Commission du 04 Décembre 2025  
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Afin de répondre à cette demande, il sera inscrit dans le règlement, au sein du secteur 2, du STECAL Nc, la 

mention suivante  :  

« Ces unit®s dõh®bergement doivent °tre enti¯rement r®versibles, d®montables et ne pas porter atteinte de 

manière pérenne au sol naturel ; toute fondation, dalle béton ou ancrage définitif est interdite, les installations 

devant reposer sur des dispositifs l égers et temporaires permettant un retour du site à son état initial  ». 

 

La Chambre dõAgriculture ð Courier du 31 Octobre 2025  

Il nõa pas dõobservation ¨ formuler sur ce projet et ®met donc un avis favorable. 

 

La DDT ð Courier du 03 Décembre 2025  

 

 
 

Afin de répondre à cette demande, il sera inscrit dans le règlement, au sein du secteur 2, du STECAL Nc, la 

mention suivante  :  

« Ces unit®s dõh®bergement doivent °tre enti¯rement r®versibles, d®montables et ne pas porter atteinte de 

manière pérenne au sol naturel ; toute fondation, dalle béton ou ancrage définitif est interdite, les installations 

devant reposer sur des dispositifs l égers et temporaires permettant un retour du site à son état initial  ». 

 

La commune de Saint -Rambert -dõAlbon ð Délibération du 12 Novembre 2025  

Elle émet un avis favorable sur ce dossier.  

 

Le SCoT Rives du Rhône ð Courrier 14 Octobre 2025  

 

  
 

Le secteur 3 du STECAL Nc, autorisant le commerce  de  détails , dans un  rapport de compatibilité avec le 

SCoT, une mention encadrant cette destination sera inscrite. C ela sera t raité  

Afin de répondre à cette demande, il sera inscrit dans le règlement, au sein du secteur 3, du STECAL, Nc, la 

mention suivante  :  

« Dans le secteur 3, les sous -destinations « Artisanat et commerce de d étail » et «Activit é de service o ù 

sõeffectue l õaccueil d õune client èle » sont admises exclusivement au sein des constructions existantes. 

Concernant la destination commerce de d étail, il sera uniquement possible de cr éer des halls d õexposition et 

dõexpo -vente en lien avec l õactivit é artisanale du secteur. Il est également autoris é de cr éer de la surface de 

plancher dans le volume et l õenveloppe existants, ainsi que de r éaliser une extension, notamment par 

lõagrandissement dõun pr®au existant, dans la limite dõune emprise au sol maximale de 20 mİ et dõune hauteur 

en alignement avec lõ®gout du toit de la construction existante. » 



ADDITIF AU RAPPORT DE PRÉSENTATION 

PEYRAUD ð MODIFICATION SIMPLIFIÉE N°1 ð DOSSIER DõAPPROBATION ð JANVIER 2026          15 

Con cernant le s tationne ment , c e point a été traité précédemment dans la réponse à la communauté de 

communes.  

 

La CCI ð Courrier du 11 Décembre 2025  

Elle émet un avis favorable sur ce dossier.  

 

LõINAO ð Courier du 05 Décembre 2025  

Il nõa pas dõobservation ¨ formuler sur ce projet et ®met donc un avis favorable. 

 

Les observations faites lors de la mise à disposition du public  

Aucune observation  nõa ®t® faite. 

 

Conclusion  

Les corrections apportées au dossier concernent exclusivement les remarques formulées par la communauté 

de communes et le SCoT dans leurs avis respectifs, et sont présentées ci -dessus. 
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Cr®ation dõun STECAL NC 
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II.F. PRÉSENTATION DU PROJET 

Jusquõ¨ pr®sent, lõancien propri®taire utilisait le ch©teau de Peyraud  comme résidence principale, sans 

quõaucune activit® professionnelle ne soit exerc®e ¨ lõint®rieur m°me de lõ®difice. 

En revanche, la cour intérieure et le parc ont régulièrement accueilli des manifestations ouvertes au public, 

telles que des concerts, des marchés ou encore diverses animations, qui contribuaient déjà à faire vivre ce 

site embl®matique et ¨ lõinscrire dans la vie locale  collective . 

Les nouveaux propri®taires du ch©teau portent aujourdõhui des ambitions renouvel®es pour son 

développement et sa mise en valeur. Leur volonté est de faire de ce lieu emblématique non seulement une 

demeure patrimoniale préservée, mais aussi un espace vivant , ouvert sur son territoire et porteur dõactivit®s 

diversifiées.  

Ils envisagent ainsi la cr®ation dõune galerie dõart, destin®e ¨ accueillir des expositions, de la vente et à 

promouvoir lõint®ressement dõobjet dõart, ainsi quõune activit® de r®ception pouvant sõadresser aussi bien aux 

®v®nements priv®s, tels que les mariages, quõaux ®v®nements professionnels, comme les s®minaires, en 

intégrant un espace de restauration adapté.  

Le projet comprend ®galement le d®veloppement dõune activit® dõh®bergement, sous forme de chambres 

dõh¹tes au sein du ch©teau, mais aussi dõh®bergements plus insolites en ext®rieur, afin de diversifier lõoffre 

touristique et de r®pondre aux attentes dõun large public.  

Par ailleurs, une activit® de restauration dõart est envisag®e, accompagn®e de la mise en place de 

formations d®di®es aux m®tiers dõart, permettant ¨ la fois la transmission des savoir-faire et la valorisation de 

pratiques artisanales de qualité.  

Dans le m°me esprit que lõancien propri®taire, qui avait ouvert la cour et le parc ¨ des ®v®nements publics 

tels que des concerts, des marchés ou des animations culturelles, les nouveaux porteurs du projet souhaitent 

maintenir et renforcer ce lien avec la collectivit®. Lõaccueil dõinitiatives publiques ou partenariales au sein du 

domaine demeurera ainsi un axe fort, garantissant la continuit® dõune dynamique partag®e entre le ch©teau 

et la vie locale.  

ë travers cette diversification dõusages, le ch©teau pourra vivre pleinement et °tre partag® comme un 

patrimoine local emblématique, associant préservation, transmission et ouverture au service du territoire.  

 

II.F.1. Exposition et galerie dõart 

 

Les propri®taires du ch©teau disposent actuellement dõune galerie dõart ¨ Paris, la òGalerie Atenaó, reconnue 

pour son expertise dans le domaine des antiquit®s et des objets dõart. ë la suite de lõacquisition du ch©teau 

de Peyraud, ils projettent de rapatrier lõensemble de leur collection afin dõy cr®er une galerie dõart 

permanente, installée au rez-de -chaussée  sur un linéaire de 65 m , dans des pièces directement ouvertes sur 

le jardin ¨ la fran­aise. Cette galerie constituera le cïur de leur projet et représentera leur activité principale . 

En parallèle, ils poursuivront le développement de leur boutique en ligne , v®ritable galerie dõart virtuelle, 

offrant une vitrine num®rique ¨ leurs antiquit®s et objets dõart. Ainsi, leur activit® combinera une présence 

physique au château , permettant lõaccueil du public et la mise en valeur des collections dans un cadre 

patrimonial dõexception, et une présence digitale , garantissant un rayonnement au -delà du territoire . 

Ce projet permettra donc de cumuler une galerie dõart virtuelle et un accueil sur place, renforçant la visibilité, 

lõaccessibilit® et lõattractivit® de ce patrimoine vivant. 
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En lien avec lõaccueil dõune client¯le sur place, il conviendra, ainsi, dõautoriser la sous-destination «  Activités 

de service o½ sõeffectue lõaccueil dõune client¯le è dans le sens o½ lõespace sera d®di® ¨ lõaccueil dõune 

clientèle pour la présentation de  biens.  

 

 

Photographie 2 - Emplacement de la galerie d'art, Mosaïque Environnement  

 

II.F.2. Activités évènementielles  

 

De m°me, le ch©teau accueillera une activit® ®v®nementielle destin®e ¨ lõorganisation de mariages, de 

s®minaires, de formations li®es aux m®tiers dõart, ainsi que de r®ceptions priv®es ou culturelles. Ces 

manifestations seront organisées dans le respect du  cadre patrimonial et naturel du site, et à une fréquence 

raisonn®e, afin de pr®server lõ®quilibre entre valorisation et protection du lieu. 

Lõensemble des am®nagements n®cessaires sera r®alis® afin de garantir un accueil s®curis® et accessible ¨ 

tous, notamment gr©ce ¨ la mise en place dõun acc¯s PMR permettant de rejoindre le rez-de -chaussée du 

château.  

En compl®ment des espaces int®rieurs, les deux grandes terrasses, lõune donnant sur le jardin ¨ la fran­aise 

et lõautre sur la cour int®rieure, offriront ®galement des lieux privil®gi®s pour accueillir les invit®s et enrichir 

lõexp®rience des ®v®nements organisés.  

Enfin, en lien avec cette activit®, un espace de restauration sera am®nag® dans lõaile Ouest du ch©teau, au 

plus proche de lõentr®e du site, afin de compl®ter et soutenir les diff®rents usages ®v®nementiels. 

En lien avec cette activité de réception  et de restauration , il conviendra, ainsi, dõautoriser la sous-destination 

« Activit®s de service o½ sõeffectue lõaccueil dõune client¯le è dans le sens o½ lõespace sera d®di® ¨ lõaccueil 

dõune client¯le pour la prestation de services et « Restauration  ». 
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Photographie 3 - Terrasses extérieures et salle de bal, Mosaïque Environnement  

  

Photographie 4 - Cour intérieur du château et espace de restauration, Mosaïque Environnement  

 

II.F.3. Activit® dõh®bergements touristiques  

 

Dans lõensemble du projet, nous distinguerons deux types dõh®bergements. 

Dõune part, une activit® de chambre dõh¹tes et  

dõautre part, une petite activit® dõhabitat insolite. La diversification des types dõh®bergement permettra de 

s®duire un public plus large de touristes, en offrant des modes dõacc¯s vari®s et compl®mentaires ¨ ce 

patrimoine dõexception. 

En lien avec cette activit® dõh®bergements touristiques, il conviendra, ainsi, dõautoriser la sous-destination 

« Autres hébergements touristiques  è dans le sens o½ lõespace permettra directement dõaccueillir des touristes. 
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/ƘŀƳōǊŜǎ ŘΩƘƾǘŜ 
 

Au sein du ch©teau, une activit® de chambres dõh¹tes sera d®velopp®e, avec un parc d®passant les cinq 

unit®s et une capacit® dõaccueil totale supérieur à  15 personnes. Ces espaces, aménagés en suites 

r®sidentielles ou en chambres individuelles, offriront aux visiteurs une v®ritable immersion dans lõauthenticit® 

de ce patrimoine historique , tout en préservant le cachet des chambres déjà existantes.  

Dans une logique dõoptimisation et de valorisation du lieu, les combles du ch©teau seront r®habilit®s, 

permettant dõaccro´tre la capacit® dõaccueil et dõ®largir lõoffre actuelle.  

Ces h®bergements constitueront un atout majeur, tant pour lõactivit® touristique que pour lõorganisation 

dõ®v®nements et le d®ploiement de formations aux m®tiers dõart. 

 

 

Photographie 5 - Chambres existantes, Mosaïque Environnement  

 

 

Photographie 6 - Cage d'escalier desservant les chambres à l'étage, Mosaïque Environnement  
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Photographie 7 - Combles du château, Mosaïque Environnement  

 

 

Habitat insolite 

 
ë lõinstar des chambres dõh¹tes, lõhabitat insolite et réversible sera conçu dans une logique de respect du site 

et de ses affectations historiques. Lõaccueil restera volontairement tr¯s limit®, avec lõimplantation de deux 

roulottes de 10 à 15 m² maximum chacune, installées sur un espace restreint autrefois dédié aux écuries . 

Ce choix dõimplantation permet non seulement de pr®server lõ®quilibre patrimonial du lieu, mais ®galement 

de faire ®cho aux activit®s dõorigine. Ainsi, chaque h®bergement participe ¨ une mise en valeur authentique 

du domaine, en proposant une expérience or iginale tout en restant fid¯le ¨ lõesprit et ¨ la m®moire du 

château.  

 

 

Photographie 8 - Secteur d'implantation des habitats insolites lié aux anciennes écuries, Mosaïque Environnement  
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En coh®rence avec le d®veloppement dõune offre dõh®bergements touristiques diversifi®s et lõactivit® 

évènementielle , une piscine , bien intégrée au site, sera am®nag®e sur lõemplacement dõun bassin d®j¨ 

existant. Ce choix permet dõ®viter toute artificialisation suppl®mentaire des sols tout en ®voquant lõesprit du 

lavoir dõautrefois, dont ce secteur conserve la m®moire. Au sein de cette espace, il sera autorisé la création 

dõannexes mais de mani¯re limit®e. 

 

 

Photographie 9 - Ancien lavoir et son accès par le dessus, Mosaïque Environnement  

 

II.F.4. Activit® de restauration dõart et formation ¨ ces m®tiers 

 

Parall¯lement aux activit®s dõh®bergement et dõ®v¯nement, le projet pr®voit la cr®ation dõun p¹le d®di® ¨ 

la restauration dõobjets dõart, install® dans les anciens ateliers du ch©teau, aujourdõhui partiellement en ruine. 

La réhabilitation de ces espaces leur redonnera une fonction en cohérence avec leur vocatio n originelle, en 

les transformant en un lieu de savoir -faire et de transmission.  Cette activit® sõinscrira en coh®rence et en 

continuité  avec lõactivit® principale de galerie dõart. 

En compl®ment, seront propos®es des formations aux m®tiers dõart, permettant dõassocier pr®servation du 

patrimoine, valorisation des techniques traditionnelles . 

En lien avec cette activit® de restauration et de formation, il conviendra, ainsi, dõautoriser la sous-destination 

« Activit®s de service o½ sõeffectue lõaccueil dõune client¯le è dans le sens o½ lõespace sera d®di® ¨ lõaccueil 

dõune client¯le pour la prestation de services.  
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Photographie 10 - Ancien atelier du château et son préau, Mosaïque Environnement  

 

Lõancien atelier, aujourdõhui partiellement en ruine, a pr®c®demment fait lõobjet dõune construction de 

sanitaires destin®e ¨ lõancien camping situ® au sein du parc, aujourdõhui disparu. Cette intervention, r®alis®e 

sur lõexistant, ne respecte pas le gabarit architectural ni lõaspect ext®rieur de lõatelier originel : la toiture a ®t® 

remplac®e par une structure plate rabaiss®e, et la fa­ade est enduite dõune couleur grise, en rupture avec 

lõarchitecture historique du b©timent. 

Dans le cadre du projet, il est prévu de détruire cette partie plus récente, qui ne correspond pas à la qualité 

patrimoniale du site, afin de reconstruire lõatelier ¨ lõidentique. Les quatre murs porteurs existants ainsi que le 

pignon de toiture seront con servés, permettant de remettre en place une toiture sur les murs porteurs et de 

r®habiliter la ruine pour restituer lõatelier dans son aspect historique, tel quõil existait avant lõintervention du 

sanitaire.  

 

Carte 3 - Existence de l'atelier sur le cadastre napoléonien, Archives Ardèche  

 


















































